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IHTRGDUCTICK GEI&RALE

1. Ce document constitue, dans une certaine mesure, la suite de celui de la meme

serie portant sur les techniques de negociation avec les societcs trensnationales(i).

La probleraatique demeure en effet la meme, a savoir : comment renforcer la capacite"

des pays africains dans leurs rapports avec les societds transnationales.

2. Ces dernieres annees ont ete marquees par une expansion considerable du commerce

international, notaranene a travers les activites multiples des societes transnationales.

Dans ce cohtexte, les transactions intragroupe se sont fortement 3eveloppees et

representent aujourdfhui une part substantielle des echanges rnondiaux, grace en parti-

culier a la position dominante que ces societes occupent sur le raarche". Cfest gene-

ralement cette fonction doirdnante qui favorise la pratique des prix de transfert dans

le cadre des transactions intragroupe. Les prix de transfert sont en effet ceux

factures pour les biens et services entre des societes associees en affaires, autrement

dit, en dehors des norraes du systeme du conanerce international. C'est par exemple

souvent le cas entre des filiales situees dans des pays africains et leurs maisons

meres europeennes, soit pour garder la mattrise des marches, soit pour contourner la

legislation fiscale ou soit encore pour echapper au controle des changes. Certains

des aspects les plus importants relatifs a ces pratiques, dans le contexte africain,

sont examines brievement dans ce document.

3. La structure de l'expose* se presente de la irtaniere suivante: Dans un premier

temps, on indiquera quelies sont les mobiles qui poussent les societes transnationales -

dans leurs relations intragroupe - a s'adonner a la manipulation dec prix de cession

interne (2). Ces motivations peuvent relever de nombreuses sources* de la situation du

rnarche, du systeme national de taxation, du controle de changes, etc. Dans un deuxieme

(1) CEA, Les techniques de negociation en matiere de transfert de technologie :

les contrats de licence dans les entreprises africaines, Addis Abeba, novembre G7

E/ECA/UMCTC/56.

(2) On utilisera indiffereunient les deux expressions : prix de transfert ou prix

de cession interne.
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temps, on raontrera dans quels cas de transactions, les prix tie transfert sont le plus

souvent utilises et abuses. Comme on le verra, il ne s'agit pas settlement du commerce

des marchandises, mais aussi du transfert des techniques, de la fourniture des services

et dans le cadre de l'octroi des credits. Dans un dernier chapitre, on tentera de *

cerner enfin9 a grands traits il est vrai, certaines des methodes auxquelles on fait ■

souvent recours, en vue du controle de la pratique abusive des prix de transfert. On

examinera d'abord les me"thodes theoriques souvent decrites conroe raoyen de determi

nation du prix de reference. On presentera ensuite celles - eicpiriques - utilisees

dans le controle des operations du commerce exterieur9 grace en particulier, au

renforcement des mesures douanieres. On terminera enfin par I1analyse des instruments

souvent employes dans les cas de controle des paiements exterieurs, avec un accent

particulier a l'auditing de ces derniers.
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CTIAPITRE I

LES RAISOITS DE LA MANIPULATION DES PRIX DE TRANSFER!

4. Les raisons qui incitent les societes transnationales (ST21) a s'engager dans la

manipulation dec prix de transfert sont d'ordre divers (3). B'une maniere nenerale,

elles proviennent presque toutes cependant de l'existence d'imperfection des inarches

et peuvent des lors etre regroupees autour de trois points de repere : les mobiles

inherentes a la situation rene du marche, celles provenant du systeme differencie de

taxation et celles enfin relatives au controle des changes. Dans tous les cas, il

s'acit pour les STH d'une part, de uaximiser les profits et de minimiser les montants

taxables et d'autre part, de placer les fonds ainsi recuperes la ou c'est le plus

avantageux (4).

A. Les motivations relatives a la situation du aarch^

5. Les societds transnationales installses en Afrique y jouissent souvent dfune

position de nonopole qui leur perraet de realiser des benefices substantiels, bene

fices auxquels elles n'auraient pas droit en cas de concurrence normale. Les prix

de transfert sont souvent utilises, pour renforcer ou pour maintenir cette position,

dans le cas ou il y a un renforcement ds la re^le^er.tation des importations. Dans ce

cas precis, I1unite concerree sous-facture les matieres premieres, les produits

intermediaires et les services fournis a une autre unite du ^roupe (5), Ce procede de

ventes a rabais ou a prix abusivecent bas lui pernet ainsi, de maintenir ou d'£l«rgir

(3) Ces motivations sont artplenent studiees dans CI7UCED, Position dominantes des

societes transnationales, sur le marcheg TD/B/C.2/167, p. 7 et sv.

(4) Voir les ouvra^es suivants a ce sujet : ECCUW, R.G., The transfer Pricing
Problem, Lexi.np.ton Looks, Ilassachusetts, 19a5; GREEITAWAY, D. and IHLHEF., C,

The economies of Intra-Industry Trade, Easil Blackwell, Oxford, 1986;
HELLEH1ER, O.K., Intra-fire trade and the developing countries, llacuillan Press,

London, 1931.

(5) Cf. UIJCTAD, Intra-firm transactions and their impact on trade and development,

Geneva, OSG/174, 1973.
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sa part du marche, ou cieux encore d'eopScher que Je societes concurrences viennent

a s'installer sur le marche. Cette pratique semble particulierement rdpandue dans les

branches a forte integration verticale et ou les STH occupent une position privilegiee,

(6).

6. Le controle des prix par les autorites nationals constitue une autre raison a

recourir aux prix de cession interne abusifs. Le contrSle des prix Unite en effet

les marges beneficiaires auxquelles les STN s'attendent generalement. On sait a cet

egard que des prix plafonds sont parfois fixes par les Etats africains pour certains

articles tels que les produits pharmaceutiques, afin de proteger les consommateurs.

Dans ce cas, les prix au detail sont generalement determines en fonction du prix a

I1importation ou alors suivant le cout de production.

7. Les STN parent a cette contrainte en Conflant le cout du produit final ou des

natieres premieres. De cette maniere, les -entreprises associees peuvent accroxtre

leurs marges beneficiaires, tout en ayant pris soin de tenir compte des droits d'entree

plus eleves qufelles ont a acquitter en pareil cas (7).

B. Les motivations relatives au systeme de taxation

8. La raison d'incitation la plus souvent invoquee en matiere de manipulation des

prix de transfert est sans aucun doute la taxation difference entre pays. Ce qui

interesse le groupe transnational e'est en effet de maximiser les profits globaux,

en majorant les benefices dans les pays ou les taux d'imposition sont faibles et en

les reduisant dans ceux ou ces taux sont eleves.

(*> »»,', 5 „ ci^Pt OBCD. Transfer pricing and Multinational enterprises, Paris, 1979
ainsi que UNCTC, Transfer Pricing Practices in international Transactions,

(J.E.R. WAER2RATIJE), May 1986.

(7) Cf. CI1UCED, La position dominante, op. cit. p. 3. Voir aussi LALL, S. "Transfer
pricing and ^i^lno ,n,,nmM": ^HoTTd Development 59 1979 axnsx que
BEHKE, R et EDUABDS, J., Transfer Pricing : Techniques and Uses, lSbO.
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9. On peut synthetiser cette operation coinme suit ; si, dans un pays A, une

filiale du groupe est plus lourdement imposee qu'une autre filiale dans un pays B,

les autres facteurs restant les raemes, la societe interessee fera tout pour que les

profits issus du pays A soient absolument ecoules vers le pays B oil ils seront le

moins tax£s (3). Ce genre d'abus sont pratiquetnent inevitables la ou il existe des

differences substancielles d1imposition entre deux pays; ce qui est souvent le cas

entre pays en developpement, en particulier africains, et ce que 1'on est convenu

d'appeler les paradis fiscaux.

10. Cette question de differenciation fiscale ne se limite cependant pas seulement

aux differences de taux d'imoosition des filiales. Les societes transnationales sont

souvent amenees aussi a surfacturer leurs exportations a destination des filiales, en

tenant compte du niveau des droits de douane, du montant des taxes a l?exportation

et des subventions diverses de riarchandises. On doit en effet relever que des

prelevements eleves sur les importations et des lourdes taxes a l'exportation

representent en. soi une incitation suffisante pour les STH pour s'adonner a la

sous-facturation de leurs importations et de leurs exportations (9).

C. Les motivations relatives au controle des changes

11. Les STi; ont souvent recours aux prix de transfert pour contourner les restrictions

dues a la reglementation monetaire, au controle de changes et aux autres restrictions

que les pays africains iraposent aux paieruents a la sortie de leurs frontiere's. D'une

maniere generale, les restrictions s'appliquant aux rapatriements des benefices sont

plus lourdes que ce lie's imposaes aux paiements des marchandises et des services, d'ou

de manipulations beaucoup plus uombreuses dans le premier cas que dans le second (10).

(3) Voir IRISH, C.R., "Transfer Pricing Abuses and Less Developed countries",

in F.S. T3IKATAS adit, Ghana-Valco Renegotiations 1982-35, Victoriaborg Press,

Accra 19C6, p. 112.

(9) Cf, La position dominante, op, cit. p. 8 et p0 22.

(10) Cf. CKUCED, La position dominante, op. cit. p. 9
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12. Concretement, les STII se protee-ent en outre contre les fluctuations monetaires

de la maniere suivante : Dans le cas ou une devaluation parait imrninente, la

transnationale concernee fera son possible pour sortir du pays en cause les benefices

et les soldes de tresorerie en recourant a la tarification de cession interne. De

meme, la STN planifiera les paiements du groupe de maniere a se couvrir contre d'autres

fluctuations monetaires, en accelerant ou en retardant les paieraents, suivant la

situation das pays 011 se trouvent ses filiales (11).

13. Lorsque les versements au titrc des dividendes et des redevances sont limites

par la reglei-entation des changes, la societe mere cherchera dTautres moyens detournes

pour transferer ses benefices et pour operer ses versenientss grace aux techniques fort

e'laborees de tarification interne. Dans le cas ou le controle de change est trop

rigoureux pour recourir a de talles manipulations, la societe interessee restreindra

tout simplement les benefices que sa filiale realise dans le pays en cause.

14. Les manipulations des prix peuvent avoir cependant lieu aussi sans qufil y ait

reglementation monetaire ou controle de change; dans le cas precis notarament ou il

sfagit d'une filiale a participation locale. La societe transnationale tentera en

effet de dissimuler le niveau des benefices de la Joint Ventures afin d'accroitre la

part des benefices de la societe mere et de minimiser la part des benefices revenant

a des detenteurs locaux d1actions de la filiale (12).

(11) Voir HUGOiSNIERj B., Investissements directs, coopsration internationale et firmes

multinationales, Economica, Paris 1984, p. 92 ainsi que BONIN, B., LTentreprise

multinationale et l'Etat3 Tendances actuelles, liontreal 1983, p. 191.

(12) Voir KUGOMIER, op. cit. p. 90 et IRISH, op. cit. p. 117= Cf. aussi,

BHAGHATI, J.N.,"edit., Illegal Transactions in International Trade, 1974.
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CHAPITRE II

LES TRANSACTIONS INTRAGRGUPE FAISANT L!OBJET DES PRIX

DE TRANSFERT

15. Des recherches erapiriques ont montre qu'une large part du commerce intragroupe

se rapporte aux echanges de marchandises (13). Les transactions intragroupe ne se

limitent toutefois pas qu'a cela, mais touchent aussi a d'autres composantes du

commerce international, telles que le transfert des techniques, la fourniture des

services et l'octroi des credits.

^* Le commerce des marchandises

16. La majeure partie des transactions intragroupe correspond aux exportations des

societes transnationales a leurs filiales a participation majoritaire, dans la

mesure ou celles-ci sont generalement tributaires de la maison mere pour un grand

nombre de facteurs de production essentiels (14). Ces echanges concernent en outre

plus particulierenient le secteur manufacturier ; le secteur petrolier mis a part,

le materiel de transport, les machines non electriques et les produits chimiques etani

par ailleurs les composantes les plus dominantes dans les echanges relatifs aux

branches industrielles.

17. Dans le contexte africains les pratiques de cession interne 3ont toutefois

plus diversifiees, puisquselles depassent et de loin le simple commerce des produits

finis, pour inclure celui des matieres premieres necessaires a la transformation

effectuee par les filiales locales (15).

(13) Voir CNCTC, Les societes transnationsles dans le developpement mondial :

troisieme etude, Nations Unies, New York, 1933, p. 175 et OECD, Transfer pricing

op.cit. p. .25,

(14) Cf. BALASSA, B., Intra-industry trade and the integration of the developing

countries in the World economy, 1979, et THARAKAN, P.K., "Intra-industry trade

between the industrial countries and the developing countries", 1984.

(15) Voir UITCTC, Les societes transnationales dans le developpement mondial : un

reexamen, Nations Unies, Hew York, 1978, p. 149 et sv.
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18. De toutes manieres, les manipulations des prix, dans le cas du commerce des

merchandises, peuvent prendre les trois aspects suivants : les prix de penetration de

marche, la fourniture des marchandises sans paiement, les pertes comptables artifi-

cielles.

1. Les primes de demarrage

19. Lors du deraarrage des activites de la filiale, une transnationale peut se

permettre de vendre des marchandises a sa filiale a perte, ou du moins, a des prix

extremement has, denommes generalement primes de demarrage, meme si cela lui fait

subir des pertes certaines temporelles.

20. Cette facon de faire au depart, presente un double avantage pour le groupe

dans son ensemble : d?une part, elle permet un acces facile au nouveau venu sur le

marche ; d'autre part, elle affaiblit les entreprises concurrentes deja installees

sur place, sans oublier qu'une telle operation n'entraine aucun effet fiscal et

qu'elle s'effectue done au detriment des interets du pays hote en termes de taxation,

2. Les marchandises sans paiement

21. La fourniture de marchandises par une transnationale a ses filiales, sans

paiement, est une autre technique de manipulation des echanges (16). Les marchandises

fournies dans ce cadre sont souvent considerees comrae des echantillons ou des cadeaux

publicitaires, de maniere a ce que leur vente ne conduise a aucun profit financier

reel, susceptible d'etre taxe par les autorites du pays hote.

22. A defaut de livraisons gratuites, la maison mere peut en outre accorder a sa

filiale des rabais, des remises ou des ristournes de fin d'annee, sans aucun rapport

avec les activites reelles de l'entreprise concernee en la roatiere. Ces primes

diverses constituent en fait des subventions deguisees en lieu et place de nouveaux

investissements, subventions qui echappent de nouveau a toute taxation nationale.

(16) Voir OECD, Transfer Pricing, op. cit. p. 29.
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3. Les pertes artificielles

23. Les pertes cooptables artificielles, sur une longue periode, proviennent des

ventes deliberement faites a perte, cfest-a-dire de la vente des biens et services

a des prix inferieurs aux prix de revient, en somme des prix de dumping. Cette

methode a coinme objectif premier de mettre a bas la concurrence, mais aussi de gagner

a moindre frais le marche, en etant a meme par ailleurs de bene"ficier d'une position

privilegiee ou de monopole dans un avenir relativement court.

24. Les pertes artificielles constituent cependant aussi une forme de pression sur

les autorites nationales, en vue d'obtenir d'elles certains, avantages economiques et

fiscaux ou du moins, afin d'obtenir une reduction de certaines mesures restrictives en

matiere de rapatriement des benefices vers la maison mere. Ces pressions s'exercent

souvent dans le cas ou la transnationale a le sentiment que les autorites gouverne-

mentales tiennent beaucoup a la reussite du projet pour des raisons qui n'ont rien

a faire avec la taxation telles que l'emploi, I1autosuffisance alimentaire, l'indepen-

danca energetique, etc.

B. Le transfert des techniques

25. Dans les grandes lignes, le transfert de la proprie"te industrielle se fait

suivant trois canaux principaux : les brevets, les marques et le savoir-faire. Dans

la mesure ou les STN mettent souvent en jeu des sommes considerables pour mettre au

point ces trois composantes de la technologie, la question qui reste posee est de

savoir comment repartir les couts que ces recherches impliquent, entre tous les

membres du groupe (17).

26. Le paiement en fin de chene d*un brevet ou d'un know-how developpe par une

filiale par les autres raembres du groupe ou la contribution des le depart aux depenses

de recherche-developpement par toutes les filiales associees, ne sont pas sans poser

de problemes aux autorites fiscales, Ces demieres ont en effet souvent tendance a

refuser de telles operations, ceci d'autant plus que ces recherches ne semblent pas

toujours d!un interet evident pour les filiales africaines concernees. D'ou le recours

(17) Voir OECD, Transfer Pricing, opr"c"it. p. 45.
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par les transnationales a das clauses restrictives souvent inserees aussi bien dans

les accords de brevets, les licences de marques que dans les contrats de savoir-

faire (18).

27. La manipulation des prix dans le cadre du transfert de techniques est d'autant •

plus facile que la technologie transferee donne generalement a la maison mere une

position demcr-r-iclG et que la comparaison de prix avec de techniques d'autres

societes s'avere extremement difficile.

28. Certaines de ces restrictions sont certes explicites et sont susceptibles d'etre

facilement reglementees par un systeme juridique adapte ; telles sont les restrictions

a l!exportation, les achats conditiormels de. facteurs de production, les obligations

de donner certaines garanties, les contraintes limitant les effets dynamiques du

transfert. Certaines autres sont en revanche implicites et se rapportent tout

particulierement a la fixation prohibitive des prix de facteurs technologiques

transferes, abus que les autorites naticnales n'arrivent pratiquetnent pas a corriger

(19).

C. La fournitvre des services

29. La contribution a la recherche-developpement mise a part, la maison mere peut

imputer lourdemant a la charge des filiales des couts entraines par certains services

realises dans le cndre du grcupe. Ces services comprennent d'une part, des services

administratifs c.-. ■>. ~ -.icr. -.-■: c,^ la < —'■■ r-itA, l'audit, le Earkati-.g, la

publicite et les services juridiques, et d'autre part, des services relatifs a

l'assistance technique, services qui sont souvent associes aux contrats de transfert

de technologie (20),

(18) Voir CEAa Les techniques de negociation, ops cit, p. 29,

(19) Cf, CKUCED, Pratiques commerciales restrictive, TD/B/C.2/1O4/Rev. 1 et OECD,
Restrictive Business Practices of Multinational enterprises^ Paris 1977,

(20) Voir certaines publications des Nations.Unies a ce sujet, notamment les suivantes
ONUDI, Systernes nationaux dvacquisition des techniques, New York, 1978, ID/187;
CNUCED, Man-isl sur 1'acquisitiGii' de la tecnnologie par les pays en developpement

New York 1978, TT/AS/5^ UNCTC, Transnational Corporations and Technology

Transfer, New York 1987, ST/CTC/86.
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30. Les transactions de ce type font l'objet d!une facturation a des prix de

transfert abusifs pour trois raisons essentielles. C'est d'abord, un raoyen tres

simple de relever indirectement le prix de la technologie transferee. Le prix

global seul interesse en effet la transnationale lors de negociations de diverses

composantes du transfert. CTest ensuite une technique tres habile de contourner les

restrictions gouvernementales en matiere de rapatriement des benefices vers la maison

mere. C'est enfin un moyen tres commode de reduire sans trop de difficultes la part

des benefices revenant a des detenteurs locaux d'actions de la filiale de type

Joint Venture.

D. L'octroi des credits

1. Les credits commerciaux

31. Dans la plupart des pays africains, les banques centrales sont seules habilitees

a fixer des normes en matiere d'intsrets relatifs aux credits commerciaux.

32. Dans une certaine mesure, on peut done penser que la manipulation des echanges

dans ce contexte peuvent s'averer relativement difficiles. Ces operations peuvent en

outre se voir compliquees par le fait que dans certains pays, les autorites monetaires

reglecientent les transactions en matiere d'octroi des credits commerciaux sur une base

specifiquement territoriale par exeraple, entre les entites reputees etre domestiques,

done les filiales, et celles qui sont considerees comme non residentes, cfest-a-dire

les maisons mere.

2. Les credits financiers

33. Dans le cadre d?un groupe transnational, c!est generalement la maison mere qui

prete a ses filiales. On rencontre souvent cependant des societes meres qui

empruntent aupres des entreprises associees pour des raisons autres que purement

financieres. La gestion du groupe dans son ensemble seule en fait importe ; la

question est simplement de savoir a qui preter a un taux tres eleve et ou obtenir un

emprunt a un taux tres bas, tout cela par rapport a la norraale, Cela ne peut en

(21) Cf> OECD, Transfer pricing, op."cTto p. 05.
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r£alite se faire qu'entre societes affiliees capables de manipuler facilement leurs

transactions financieres. Cela n'implique d7ailleurs pas que ces societes soient

engagees d'une maniere ou d'une autre dans des activites bancaires ou monetaires.

Des arrangements financiers appropries entre filiales et societe mere, sans transiter

par des institutions bancaires suffisent amplement.

34. Des facilites de paiement offertes aux filiales telles qu'un allongement raison-

nable des delais de reglement, des conditions plus favorables a la filiale en

periode de demarrage ou un appui a une societe associee en cas de difficultes

financieres momentanees, sont generalement acceptees par les autorites monetaires

nationales, Cela pourrait cependant ne pas etre le cas - et avec raison - si de

telles facilites intragroupe, cachent en fait une operation frauduleuse du type de

eelles qu'on a relevees precedemment.
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CHAPITRE III

LES HOYENS DE CONTROUE DE LA PRATIQUE ABUSIVE

DES PRIX DE TRAHSFERT

A. Les methodes theoriques de determination des prix de reference

35. La question fondamentale a r£soudre ici est d'apprecier correctement si un prix

de cession interne applique par une societe donnee dans ses relations avec son groupe

est comparable avec celui fixe par une entreprise independante (22). Cela revient

en fait a determiner un prix de reference susceptible d'etre utilise pour controler

les abus eventuels des prix de cession interne declares. La maniere la plus

appropriee a cet egard est celle du "principe de 1'entreprise separee" (arm's length

principle), dont on verra certaines variantes ci-apres.

36. Les variantes les plus utilisees de cette methode sont les suivantes : la

methode du prix comparable non controle, la methode des prix du marche et la

methode des couts. Dans la pratique, la determination d'une reference sure peut

cependant s'averer extremement difficile, dans la mesure ou certains elements de

comparaison ne sont pas toujours disponibles. Les methodes theoriques ci-dessus ne

sont done valables que de cas en cas et selon que 1'on est en presence ou bien des

transactions des marchandises, ou bien des fournitures des services ou encore des

transferts de techniques. Dans les grandes lignes, voici comment ces contraintes

d'appreciation peuvent etre apprehendees dans le cas des transactions des marchandises.

(22) Voir specialement I1article deja cite de Charles R. IRISH, "Transfer Pricing
Abuses and Less Developed Countries", aicsi que VAITSOS, C, Proposals for

Establishing a System of Control over Transfer Pricing, 1978 et BERGSTRAND,

Measurement and determinants of intra-industry international trade, 1983.
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1. Le prix comparable non controle

37. Dans cette methode, le prix de reference est determine par la comparaison des

prix lors des transactions entre des acheteurs et des vendeurs qui ne sont pas

associe"fi en affaires. De nombreux facteurs peuvent cependant affecter la validite

d'une telle comparability, notamraent le type du marche, les couts de transport, les

differences de quantite, les fluctuations des monnaies, etc. Des ajustements s'averent

done toujours indispensables pour que le prix choisi comme reference soit de quelque

validite lors du controle des prix de cession abusifs (23). > ■

2. La methode des prix du marche

38. Cette methode est aussi appelee methode des rabais. Pour determiner le prix

de reference, on prend en effet le prix de vente en vigueur auquel on retranche un

certain pourcentage constituant un rabais raisonnablement admis dans la pratique. La

validite d'une telle reference exige cependant aussi que 1'on evalue correctement le

role et les fonctions du detaillant qui peuvent biaiser le niveau des prix affiches.

Ceci est particulierement vrai dans le cas ou le detaillant jouit d'un monopole sur

le marche analyse,

39. Cette methode presente toutefois un autre inconvenient, de taille celui-la,

puisqu'il s'agit justemelit de la determination du prix affiche lui-meme. Les prix

du marche de certains produits intermediaires industriels font parfois en effet

defaut ou sont sujets a de fortes fluctuations sur de longues periodes, ce qui peut

fausser completement le point de repere choisi.

3. La methode des couts de production

40. D'apres cette methode, le prix de reference s'obtient en majorant d'un certain

pourcentage le cout de production calcule. Le pourcentage a majorer ne pose genera-

lement pas de probleme puisqu!il est fonction des us et coutumes du milieu

(23) Cf. ECCLES, R.G. "Control with Fairness in Transfer Pricing", 1983 et
THAEAKAN, P.K., Intra-industry Trade ; empirical and methodolopical aspects,

1933.
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analyse. C'est la determination du cout de production qui est en cause, car son

niveau peut fausser considerableraent le montant du prix de reference.

41. Certaines socie"tes - pour determiner leurs couts de production - utilisent en

effet le cout direct, c'est-a-dire que les couts ayant un rapport direct avec la

production sont les seuls a considered D!autres emploient dans leurs calculs, le

cout de tous les facteurs, autrement dit, elles ajoutent au cout direct ci-dessus,

les couts fixes ou frais ger.eraux. D'autres entreprises utilisent enfin ce que l'on

est convenu d'appeler le cout marginal, c'est-a-dire ce qu'il faut ajouter a un cout

donne pour produire une unite de plus (24). En depit de ces differences d'appre-

ciation des couts de base, cette metho^e a l'avantage sur les autres, celui d'etre

relativetnent simple et facile a comprendre.

methodes de controle des operations du commerce exterieur

1. Les mesures douanieres et reglementaires

42. Comme on l!a deja constate, les societes transnationales, contournent facilement

la reglementation des changes et le controle des prixo Dans le cadre des transactions

d fimport-export, la le*gi = lation douaniere garde cependant quelques chances de succes

et ce, en depit de quelques alear. (25) t La legislation douaniere se base en effet

fondamentaleraent sur la definition de la valeur en douane des biens importes. La

determination de cette valeur differe malheureusement de pays a pays pour qufil y ait

une reference commune. Cette valeur a en outre deux definitions comrae base - defi

nitions qui peuvent etre a la rigueur completees : celle proposee par le GATT d'une

part, celle de la Convention de Sruxelles d'autre part.

(24) Cf. CNUCED, La position dominance., opu cit. p. 11

(25) Voir UNCTC, Methods employed for the Determination and Control of Transfer

Pricing Practices, New York, 1986 (J.EJL WEERERATNE).
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43. On est dfavis que la definition du GATT, amelioree par devaluation des elements

relatifs au transport et fret, aux commissions d'assurances, au cout des conteneurs

et aux frais de chargement, peut representer une bonne base de gestion douaniere des

transactions commerciales. La valeur reelle selon le GATT "devrait etre le prix

auquel, en des temps et lieu determines par la legislation du pays d!importation,

les marchandises importees ou des marchandises similaires sont vendues ou offertes

a la vente a l'occasion d'operations commerciales normales effectuees dans des condi

tions de pleine concurrence" (26). Dans ce contexte, les fausses declarations de

valeur et la surfacturation des articles importes doivent etre considerees eomme une

violation de la legislation douaniere et reprimees en consequence (2?).

2. Le controle direct des transactions commerciales

44. Le controle le plus immediat de ces transactions est celui des documents

relatifs aux operations d1importations et d'exportations dans les bureaux de douane

meme; l'autorisation d'exporter ou la licence d'importer n'etant accordees qu'apres

une verification minutieuse de ces documents.

45. Cet examen de documents peut en outre s'accompagner d'une verification de l'etat

physique des marchandises expeMiees, dans le but de sfassurer que la qualite et la

quantite en presence sont conformes aux declarations de valeur et de prix. Certes,

ces controles ne sont pas sans inconvenients, d'autant plus qu'elles semblent parfois

relever des tracasseries bureaucratiques plutot que de reelles verifications. On

estime cependant, que de tels procedes s'imposent, ne fut-ce qu'a titre de mise en

garde, la ou des abus evidents abondent au detriment de l*interet national (28).

(26) GATT, Recueil des Traites, vol. 55 p. 217.

(27) Cf. BHAGWATI, J.N., Illegal Transactions, op. cit.

(28) Voir a titre d'exemple, ce qui se fait a ce sujet dans les pays latino-

americains. UKCTAD, Control of restrictive business practices in Latin America

1975, ST/MD/4 (Chapitre VI).
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46. L'autre typs d'investigation directs consiste a confier a une agence etrangere

specialised dans la cornparaison des prix de reference internationaux, le coin de

verifier ceux qui sont offerts aux entrepriser, nationaleso Bien de pays africains

recourent deja a cette fin a une entreprise suisee de cs type la l:Societe generale

de Surveillance". On peut peuser, que certains abus, a defaut d'etre completament

elimines, se trouvent du moins attenues - »nenie evites, grace a C3 systeme de

surveillance, systeme qui, en 1?occurrence* z l'avantage de se rapporter aux prix de

reference des pays a develcppeinent relativement homogene.

Cu Les methodes de controle des cariaux de paiements fixterieurn

1. Les mesures fiscales de controle

47. D'une maniero generale^ l^s prix de cession interne on'c une inciderzco sur 1g

niveau des benefices realises par les entireprises associees d'ur. groupe transnational,

De cette nianiere, les autorites fiscales consiakrent done ce genre de transactions

comme une repartition manipulee des benefices entre les diverses unites, benefices

devant des lors faire l'objet d*une taxation appropriee (7.9)*

48. Dans ce contexte, une taxation differenciee appliquee aux societes associeec ou

controlees n'est done autre chose qu?ur.e riposte aux nanipulations delibereas des

benefices intragroupe. De plus.. Xer. autorites fiscales psuvent aller pli:s loin

encore, comme dans le cadre douanier, en renforcant le controle fiscal des operations

commerciales elles-raemes, ceci a^in de s'attaquer a la racine du problemej e'est-a-

dire la sous-facturation des exportatlons et la s-jrf ,cturation concernant les

versements a l'etranger.

2, L'auditiiig des operations financieres

49e Dans une certaine assure,, ie controls de changes classiques peut etre effica-

cement complete par des raesures de controle direct de tous les paiements exterieurs.

Ce role ne doit du reste pas etre le monopcle de la b^nque centrale ; dans la mesure

ou les banques commerciales sont souvant associees tlans ce game dfoperations, un

(29) Cf. IRISH? c7rb. International Income Taxation and African Development
Countries, 1978. ~ - - - - . -.
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certain degre d'autorite en natiere d'auditing de ces paieinents peut leur etre

deleguee par l'institution j'emission.

50. De memes le controle da change peut en outre etre aioeliores en y incluant des

mecanismes de controle des paieiuents afferant a certaines transactions commerciales

specifiques : les commissions, les discounts., les frais d'assurance, etc.

51. Des investigations poussees peuvent egalement etre de bon aloi en matiere des

paiements des redevances relatives aux transferts des techniques et des versements

en rapport avec les divers services dTassistance technique et de gestion. Ces

dernieres investigations peuvent par ailleurs etre affinees par un examen minutieux

du style de vie que se permettent les managers des filiales eu egard aux profits et

revenus reellement declares (30).

(30) Voir UNCTC, Methods Employed for the Detection and Control of Transfer Pricing

Practices„ op. cit. p. 2.
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CONCLUSION D'ENSEMBLE

52. Les prix de transfert constituent un sujet extremement complexe dans le cadre

de l'etude des relations commerciales internationales. C'est dire combien on est

conscient des limites de ce bref document et du chemin qui reste encore a faire

dans la realisation de l'objectif que l'on sTest fixe : le renforcement des

capacites africaines face a ce type de defi.

53. On reste toutefois convaincu que les analyses faites ici pourraient etre d?une

certaine utilite dans la formulation d'une meilleure approche en matiere de

controle de prix de transfert.

54. Comme on lfa souligne, ces prix ne concernent pas uniquement les recettes

fiscales et douanieres, mais aussi des secteurs aussi vitaux que la formation du

capital interieur et la balance des paiements, ce qui implique de vastes repercussions

sur le developpement economique des pays africains. On est des lors d*avis, que

des mesures autres que douanieres s'imposent et qu'au besoin, des investigations

directes sur les operations du commerce exterieur et sur les canaux de paiements

etrangers ne devraient pas etre negligees. Dans certains cas d'abus evident, ces

dernieres mesures peuvent meme etre la seule riposte possible aux manipulations

sophistiquees des prix de transfert.




